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LES INCERTITUDES DE LA T2A


Comme nous l’avions dénoncé dans le cadre de l’U.ME.SPE, il y a plus d’un an, la mise en place des groupes homogènes de soins (GHS) s’est faite dans l’opacité la plus totale tant en ce qui concerne leur périmètre que leur valorisation. Nous avions demandé, à l’époque, qu’un éclatement des GHS d’endoscopie soit fait dans la plus grande transparence, avec participation des syndicats médicaux représentatifs, même s’il s’agit d’une négociation exclusive des fédérations hospitalières. En effet, ce sont les budgets des établissements qui sont en cause, mais tout ce qui touche à l’activité financière d’un établissement retentit obligatoirement sur les  praticiens qui y exercent.


Il faut regretter que les fédérations hospitalières aient accepté une modification des GHS dans le cadre de la Version V10 de la T2A, dans ce qui est une véritable parodie de négociations dont, bien sûr, nous avons été exclus. Le grand danger pour l’hépato-gastroentérologie est le renouvellement de la méthodologie des pouvoirs publics : valoriser d’une manière significative un petit nombre d’actes d’endoscopie thérapeutique représentant une faible masse financière pour l’ensemble des praticiens et des établissements, avec une diminution du volume global de prise en compte des ressources nécessaires à l’endoscopie digestive. Cette méthodologie profite à quelques services publics ou privés, développant des techniques de pointe et à quelques hépato-gastroentérologues libéraux, mais au détriment de l’ensemble de la profession en pénalisant, de ce fait, les ressources d’un plus grand nombre. C’est la méthodologie qui a été appliquée en 2001, par le Pôle de Nomenclature, dans le cadre de la hiérarchisation des actes, élaborée avec les experts, nommés par les sociétés savantes.


Deux autres composantes sont à prendre en compte : 


- Lors du passage à la T2A, un certain nombre d’établissements a essayé d’inclure, dans ce qui était pris en compte au niveau de l’endoscopie en hospitalisation ou en ambulatoire, les actes qui étaient réalisés en externe, sans prise en charge financière par les Autorités de Tutelle.


- La mission T2A a découvert les incertitudes de sa méthodologie financière, éveillant l’inflation des ressources allouées aux établissements de soins publics et privés, bien au-delà de l’ondam, essaye de se rattraper en incluant les dispositifs médicaux sans négociation ou à travers les actes dits frontières, de faire sortir de l’enveloppe des GHS ce qui était légitimement pris en compte auparavant.



Devant cette problématique, l’U.ME.SPE et le SYNMAD ont réagi, dès le mois de février, pour obtenir la mise en place d’une Commission, où nous sommes représentés, pour évaluer l’impact financier de l’inclusion des dispositifs médicaux. Aujourd’hui, une réunion de concertation a été programmée en urgence au Ministère concernant les actes dits frontières où nous pourrons développer notre argumentaire.


L’organisation hospitalière (et non pas les praticiens qui y exercent) n’a pas fait preuve, au cours des vingt dernières années, d’une efficience particulière. L’hôpital constitue actuellement la boîte noire du financement des dépenses de santé. Nous n’allons pas laisser ce système opaque et anarchique s’appliquer aux établissements de soins privés. Enfin, comme certains l’ont fait lors du passage à l’euro, en essayant de donner un coup de pouce aux prix, certains directeurs d’établissement, heureusement peu nombreux, essayent de remettre en cause la prise en charge du matériel endoscopique qui, depuis mars 2001, incombe à leur structure. Nous ne ferons que citer ceux qui demandent à leurs praticiens d’avoir des pratiques contraires au code de déontologie et au code de la santé, car ceci fait partie des aberrations et des fraudes que nous n’avons jamais défendues et nous nous réjouissons des déclarations du Président de la FHP qui vont dans le même sens.
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